
BUREAU DU 8 DÉCEMBRE 2020 
Point N ° 2.1 de l'ordre du jour 

DISPOSITIF DE MINORATION FONCIERE/SRU 

Commune de St Laurent de la Salanque (66) : réalisation d'une opération de 

logements locatifs sociaux 

Délibération B 2020-118 

Vu le décret n° 2008-670 du 2 juillet 2008 portant création de !'Établissement public 
foncier d'Occitanie modifié notamment par les décrets n° 2017-836 du 5 mai 2017 
et n° 2020-37 4 du 30 mars 2020 portant extension du territoire de compétence de 
l'établissement, notamment son article 11 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 1 O mars 2017 portant nomination de la directrice générale 
de l'EPF d'Occitanie; 

Vu l'arrêté du préfet de Région du 27 octobre 2020 portant composition du conseil 
d'administration de l'EPF d'Occitanie; 

Vu le règlement intérieur de l'établissement; 

Vu les délibérations du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-83, 
C 2017-84, C 2017-85 du 23 octobre 2017, C 2020-83 et C 2020-84 du 13 octobre 
2020 portant respectivement élection à la présidence et vice-présidence du 
conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie et fixant la composition de son 
bureau; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'EPFd'Occitanie n° C 2017-87 du 
23 octobre 2017 portant délégation de l'approbation des conventions au bureau ; 

Vu le Programme Pluriannuel d'intervention 2019-2023 approuvé par le préfet de 
Région le 21 janvier 2019 et son règlement d'intervention; 

Vu la délibération n°2020-26 du Bureau du 7 mai 2020 relative à l'adaptation du 
fonctionnement du bureau en raison de la crise sanitaire; 

Vu l'ordonnance n° 2020-1507 en date du 2 décembre 2020 adaptant le droit 
applicable au fonctionnement des établissements publics et des instances 
collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu la proposition du comité technique du 8 décembre 2020 ; 

Sur présentation de sa directrice générale, 
Sur proposition de son président, 
Le Bureau de l'établissement public foncier, 

Donne un avis favorable à la proposition du comité technique en vue de 
l'application d'un montant de minoration maximal de 78 223 € sur la surcharge 
foncière lors de la cession, au profit de Trois Moulins Habitat ou de tout autre 
opérateur qui s'y substituerait, de la parcelle cadastrée AV 533, sise rue du 4 
septembre à St Laurent de la Salanque. 
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Le président du conseil d'administration 
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éhristian Dupraz 
Signé le 9 décembre 2020 
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BUREAU DU 8 DÉCEMBRE 2020

Point N ° 3.1 de l'ordre du jour 
DISPOSITIF DE COMPENSATION DE LA SURCHARGE FONCIERE 

Commune de Cahors (46) : réalisation d'une opération de logements locatifs 

sociaux 

Délibération B 2020-119

Vu le décret n° 2008-670 du 2 juillet 2008 portant création de !'Établissement public 
foncier d'Occitanie modifié notamment par les décrets n° 2017-836 du 5 mai 2017 
et n° 2020-37 4 du 30 mars 2020 portant extension du territoire de compétence de 
l'établissement, notamment son article 11 ;

Vu l'arrêté ministériel du l O mars 2017 portant nomination de la directrice générale 
de l'EPF d'Occitanie; 

Vu l'arrêté du préfet de Région en date du 27 octobre 2020 portant composition 
du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie; 

Vu le règlement intérieur de l'établissement; 

Vu les délibérations du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-83, 
C 2017-84, C 2017-85 du 23 octobre 2017, C 2020-83 et C 2020-84 du 13 octobre 
2020 portant respectivement élection à la présidence et vice-présidence du 
conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie et fixant la composition de son 
bureau; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-87 du 
23 octobre 2017 portant délégation de l'approbation des conventions au bureau; 

Vu le Programme Pluriannuel d'intervention 2019-2023 approuvé par le préfet de 
Région le 21 janvier 2019 et son règlement d'intervention; 

Vu la délibération n°2020-26 du Bureau du 7 mai 2020 relative à l'adaptation du 
fonctionnement du bureau en raison de la crise sanitaire ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-1507 en date du 2 décembre 2020 adaptant le droit 
applicable au fonctionnement des établissements publics et des instances 
collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Sur présentation de sa directrice générale, 
Sur proposition de son président, 
Le Bureau de l'établissement public foncier, 

Donne un avis favorable à l'application d'un montant de minoration maximal de 
133 220 € sur la surcharge foncière lors de la cession, au profit d' Essor ou de tout 
autre opérateur qui s'y substituerait, des parcelles cadastrées BW 191 et 192 ou 
parcelles filles qui en découleraient, sises 217 avenue André Breton à Cahors. 

Le président du conseil d 'administra ion 

Signé le 9 décembre 2020 

Etablissement Public Foncier d'Occitanie • Créé par décret n°2008-670 du 2 juillet 2008 modifié par le décret 
n° 2017-836 du 5 mai 2017 Parc Club du Millénaire Bât. 19 • 1025 rue Henri Becquerel • 34000 Montpellier 

Téléphone : 04 99 54 91 10 • Fax: 04 67 42 94 85 • RCS Montpellier• N° SIRET: 509 167 680 00032 

ATGERMA
Image placée



BUREAU DU 8 DÉCEMBRE 2020

Point N ° 3.2 de l'ordre du jour 
DISPOSITIF DE COMPENSATION DE LA SURCHARGE FONCIERE 

Commune de Pern (46): réalisation d'une opération de logements locatifs 

sociaux 

Délibération B 2020-120

Vu le décret n° 2008-670 du 2juillet 2008 portant création de !'Établissement public 
foncier d'Occitanie modifié notamment par les décrets n° 2017-836 du 5 mai 2017 
et n° 2020-37 4 du 30 mars 2020 portant extension du territoire de compétence de 
l'établissement, notamment son article 11 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mars 2017 portant nomination de la directrice générale 
de l'EPF d'Occitanie; 

Vu l'arrêté du préfet de Région en date du 27 octobre 2020 portant composition 
du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie; 

Vu le règlement intérieur de l'établissement ; 

Vu les délibérations du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-83, 
C 2017-84, C 2017-85 du 23 octobre 2017, C 2020-83 et C 2020-84 du 13 octobre 
2020 portant respectivement élection à la présidence et vice-présidence du 
conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie et fixant la composition de son 
bureau; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-87 du 
23 octobre 2017 portant délégation de l'approbation des conventions au bureau; 

Vu le Programme Pluriannuel d'intervention 2019-2023 approuvé par le préfet de 
Région le 21 janvier 2019 et son règlement d'intervention; 

Vu la délibération n°2020-26 du Bureau du 7 mai 2020 relative à l'adaptation du 
fonctionnement du bureau en raison de la crise sanitaire ; 

Vu l'ordonnance n
° 2020-1507 en date du 2 décembre 2020 adaptant le droit 

applicable au fonctionnement des établissements publics et des instances 
collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Sur présentation de sa directrice générale, 
Sur proposition de son président, 
Le Bureau de l'établissement public foncier, 

Donne un avis favorable à l'application d'un montant de minoration maximal de 
15 000 € sur la surcharge foncière lors de la cession, au profit de la commune de 
Pern ou de tout opérateur qui s'y substituerait, de la parcelle cadastrée E 1423, 
sises place de l'Eglise à Pern. 

Le président du conseil d'administration 

� firistian Dupraz

Signé le 9 décembre 2020 
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BUREAU DU 8 DÉCEMBRE 2020 

Point N ° 4.1 de l'ordre du jour 

CONVENTION OPERATIONNELLE 

Commune de L'Isle-en-Dodon (31) et Communauté de communes cœur et 

coteaux du Comminges 

Site « Bourguet-rue Droite » 

Réalisation d'une opération d'aménagement 

Délibération B 2020-121

Vu le décret n° 2008-670 du 2 juillet 2008 portant création de !'Établissement public 
foncier d'Occitanie modifié notamment par les décrets n° 2017-836 du 5 mai 2017 
et n° 2020-37 4 du 30 mars 2020 portant extension du territoire de compétence de 
l'établissement, notamment son article 11 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mars 2017 portant nomination de la directrice générale 
de l'EPF d'Occitanie; 

Vu l'arrêté du préfet de Région du 27 octobre 2020 portant composition du conseil 
d'administration de l'EPF d'Occitanie; 

Vu le règlement intérieur de l'établissement; 

Vu les délibérations du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-83, 
C 2017-84, C 2017-85 du 23 octobre 2017, C 2020-83 et C 2020-84 du 13 octobre 
2020 portant respectivement élection à la présidence et vice-présidence du 
conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie et fixant la composition de son 
bureau; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-87 du 
23 octobre 2017 portant délégation de l'approbation des conventions au bureau; 

Vu le Programme Pluriannuel d'intervention 2019-2023 approuvé par le préfet de 
Région le 21 janvier 2019 et son règlement d'intervention; 

Vu la délibération n°2020-26 du Bureau du 7 mai 2020 relative à l'adaptation du 
fonctionnement du bureau en raison de la crise sanitaire ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-1507 en date du 2 décembre 2020 adaptant le droit 
applicable au fonctionnement des établissements publics et des instances 
collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Sur présentation de sa directrice générale, 
Sur proposition de son président, 
Le Bureau de l'établissement public foncier, 

Approuve le projet de convention opérationnelle à passer entre la commune de 
L'Isle-en-Dodon (31), la communauté de communes cœur et coteaux du 
Comminges et l'établissement public foncier d'Occitanie tel qu'annexé à la 
présente délibération ; 

Annule la délibération n°2019 / 156 du 26 novembre 2019 approuvant le projet de 
convention opérationnelle à passer entre la commune de L'Isle-en-Dodon (31 ), la 
communauté de communes cœur et coteaux du Comminges et l'établissement 
public foncier d'Occitanie; 
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BUREAU DU 8 DÉCEMBRE 2020 

Point N ° 4.2 de l'ordre du jour 
CONVENTION OPERATIONNELLE 

Commune de Pins-Justaret (31) et le Muretain Agglo 

Site « centre-ville » 

Réalisation d'une opération d'aménagement 

Délibération B 2020-122

Vu le décret n° 2008-670 du 2 juillet 2008 portant création de !'Établissement public 
foncier d'Occitanie modifié notamment par les décrets n° 2017-836 du 5 mai 2017 
et n° 2020-37 4 du 30 mars 2020 portant extension du territoire de compétence de 
l'établissement, notamment son article 11 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mars 2017 portant nomination de la directrice générale 
de l'EPF d'Occitanie; 

Vu l'arrêté du préfet de Région du 27 octobre 2020 portant composition du conseil 
d'administration de l'EPF d'Occitanie; 

Vu le règlement intérieur de l'établissement; 

Vu les délibérations du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-83, 
C 2017-84, C 2017-85 du 23 octobre 2017, C 2020-83 et C 2020-84 du 13 octobre 
2020 portant respectivement élection à la présidence et vice-présidence du 
conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie et fixant la composition de son 
bureau; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-87 du 
23 octobre 2017 portant délégation de l'approbation des conventions au bureau; 

Vu le Programme Pluriannuel d'intervention 2019-2023 approuvé par le préfet de 
Région le 21 janvier 2019 et son règlement d'intervention; 

Vu la délibération n°2020-26 du Bureau du 7 mai 2020 relative à l'adaptation du 
fonctionnement du bureau en raison de la crise sanitaire ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-1507 en date du 2 décembre 2020 adaptant le droit 
applicable au fonctionnement des établissements publics et des instances 
collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Sur présentation de sa directrice générale, 
Sur proposition de son président, 
Le Bureau de l'établissement public foncier, 

Approuve le projet de convention opérationnelle à passer entre la commune de 
Pins-Justaret (31 ), le Muretain Agglo et l'établissement public foncier d'Occitanie 
tel qu'annexé à la présente délibération ; 

Autorise la directrice générale de l'établissement public foncier d'Occitanie à 
apporter les dernières modifications nécessaires à la mise en forme du projet de 
convention opérationnelle sans que ces modifications ne puissent en modifier 
l'économie générale ; 
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BUREAU DU 8 DÉCEMBRE 2020 
Point N ° 4.3 de l'ordre du jour 

CONVENTION OPERATIONNELLE 

Commune de Montberon (31) 

Site « centre�ville » 

Réalisation d'une opération d'aménagement 

Délibération B 2020-123

Vu le décret n° 2008-670 du 2 juillet 2008 portant création de !'Établissement public 
foncier d'Occitanie modifié notamment par les décrets n° 2017-836 du 5 mai 2017 
et n° 2020-37 4 du 30 mars 2020 portant extension du territoire de compétence de 
l'établissement, notamment son article 11 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mars 2017 portant nomination de la directrice générale 
de l'EPF d'Occitanie; 

Vu l'arrêté du préfet de Région du 27 octobre 2020 portant composition du conseil 
d'administration de l'EPF d'Occitanie; 

Vu le règlement intérieur de l'établissement; 

Vu les délibérations du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-83, 
C 2017-84, C 2017-85 du 23 octobre 2017, C 2020-83 et C 2020-84 du 13 octobre 
2020 portant respectivement élection à la présidence et vice-présidence du 
conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie et fixant la composition de son 
bureau; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-87 du 
23 octobre 2017 portant délégation de l'approbation des conventions au bureau; 

Vu le Programme Pluriannuel d'intervention 2019-2023 approuvé par le préfet de 
Région le 21 janvier 2019 et son règlement d'intervention; 

Vu la délibération n°2020-26 du Bureau du 7 mai 2020 relative à l'adaptation du 
fonctionnement du bureau en raison de la crise sanitaire ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-1507 en date du 2 décembre 2020 adaptant le droit 
applicable au fonctionnement des établissements publics et des instances 
collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Sur présentation de sa directrice générale, 
Sur proposition de son président, 
Le Bureau de l'établissement public foncier, 

Approuve le projet de convention opérationnelle à passer entre la commune de 
Montberon (31) et l'établissement public foncier d'Occitanie tel qu'annexé à la 
présente délibération ; 

Autorise la directrice générale de l'établissement public foncier d'Occitanie à 
apporter les dernières modifications nécessaires à la mise en forme du projet de 
convention opérationnelle sans que ces modifications ne puissent en modifier 
l'économie générale ; 
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BUREAU DU 8 DÉCEMBRE 2020 
Point N ° 4.4 de l'ordre du jour 

CONVENTION OPERATIONNELLE 

Sète Agglopôle Méditerranée (34) 

Site « Lafarge-Montgolfier» sise sur la commune de Frontignan 

Réalisation d'une opération d'aménagement 

Délibération B 2020-124

Vu le décret n° 2008-670 du 2 juillet 2008 portant création de !'Établissement public 
foncier d'Occitanie modifié notamment par les décrets n° 2017-836 du 5 mai 2017 
et n° 2020-37 4 du 30 mars 2020 portant extension du territoire de compétence de 
l'établissement, notamment son article 11 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mars 2017 portant nomination de la directrice générale 
de l'EPF d'Occitanie; 

Vu l'arrêté du préfet de Région du 27 octobre 2020 portant composition du conseil 
d'administration de l'EPF d'Occitanie; 

Vu le règlement intérieur de l'établissement ; 

Vu les délibérations du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-83, 
C 2017-84, C 2017-85 du 23 octobre 2017, C 2020-83 et C 2020-84 du 13 octobre 
2020 portant respectivement élection à la présidence et vice-présidence du 
conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie et fixant la composition de son 
bureau; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-87 du 
23 octobre 2017 portant délégation de l'approbation des conventions au bureau; 

Vu le Programme Pluriannuel d'intervention 2019-2023 approuvé par le préfet de 
Région le 21 janvier 2019 et son règlement d'intervention; 

Vu la convention d'anticipation foncière« Lafarge-Montgolfier» et son avenant 
n°1 signée le 19 avril 2016 avec Sète Agglopôle Méditerranée; 

Vu la délibération n°2020-26 du Bureau du 7 mai 2020 relative à l'adaptation du 
fonctionnement du bureau en raison de la crise sanitaire ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-1507 en date du 2 décembre 2020 adaptant le droit 
applicable au fonctionnement des établissement9 publics et des instances 
collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Sur présentation de sa directrice générale, 
Sur proposition de son président, 
Le Bureau de l'établissement public foncier, 

Approuve le projet de convention opérationnelle à passer entre Sète Agglopôle 
Méditerranée (34) et l'établissement public foncier d'Occitanie tel qu'annexé à la 
présente délibération ; 

Autorise la directrice générale de l'établissement public foncier d'Occitanie à 
apporter les dernières modifications nécessaires à la mise en forme du projet de 
convention opérationnelle sans que ces modifications ne puissent en modifier 
l'économie générale ; 
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BUREAU DU 8 DÉCEMBRE 2020 

Point N ° 4.5 de l'ordre du jour 
CONVENTION OPERATIONNELLE 

Commune de Salviac (46) 

Site « Reconstruction EHPAD, La Maison de Mélanie » et site de « Taillardas » 
Réalisation d'une opération d'aménagement 

Délibération B 2020-125

Vu le décret n° 2008-670 du 2 juillet 2008 portant création de !'Établissement public 
foncier d'Occitanie modifié notamment par les décrets n° 2017-836 du 5 mai 2017 
et n° 2020-37 4 du 30 mars 2020 portant extension du territoire de compétence de 
l'établissement, notamment son article 11 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 1 O mars 2017 portant nomination de la directrice générale 
de l'EPF d'Occitanie; 

Vu l'arrêté du préfet de Région du 27 octobre 2020 portant composition du conseil 
d'administration de l'EPF d'Occitanie; 

Vu le règlement intérieur de l'établissement; 

Vu les délibérations du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-83, 
C 2017-84, C 2017-85 du 23 octobre 2017, C 2020-83 et C 2020-84 du 13 octobre 
2020 portant respectivement élection à la présidence et vice-présidence du 
conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie et fixant la composition de son 
bureau; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-87 du 
23 octobre 2017 portant délégation de l'approbation des conventions au bureau; 

Vu le Programme Pluriannuel d'intervention 2019-2023 approuvé par le préfet de 
Région le 21 janvier 2019 et son règlement d'intervention; 

Vu la délibération n°2020-26 du Bureau du 7 mai 2020 relative à l'adaptation du 
fonctionnement du bureau en raison de la crise sanitaire ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-1507 en date du 2 décembre 2020 adaptant le droit 
applicable au fonctionnement des établissements publics et des instances 
collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Sur présentation de sa directrice générale, 
Sur proposition de son président, 
Le Bureau de l'établissement public foncier, 

Approuve le projet de convention opérationnelle à passer entre la commune de 
Salviac (46) et l'établissement public foncier d'Occitanie tel qu'annexé à la 
présente délibération ; 

Autorise la directrice générale de l'établissement public foncier d'Occitanie à 
apporter les dernières modifications nécessaires à la mise en forme du projet de 
convention opérationnelle sans que ces modifications ne puissent en modifier 
l'économie générale ; 
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BUREAU DU 8 DÉCEMBRE 2020 
Point N ° 4.6 de l'ordre du jour

CONVENTION OPERATIONNELLE 

Commune de Castelfranc (46) et Communauté de communes Vallée du Lot et du 

Vignoble 

Site « Rue du Moulin » 

Réalisation d'une opération d'aménagement 

Délibération B 2020-126

Vu le décret n° 2008-670 du 2 juillet 2008 portant création de !'Établissement public 
foncier d'Occitanie modifié notamment par les décrets n° 2017-836 du 5 mai 2017 
et n° 2020-37 4 du 30 mars 2020 portant extension du territoire de compétence de 
l'établissement, notamment son article 11 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mars 2017 portant nomination de la directrice générale 
de l'EPF d'Occitanie; 

Vu l'arrêté du préfet de Région du 27 octobre 2020 portant composition du conseil 
d'administration de l'EPF d'Occitanie; 

Vu le règlement intérieur de l'établissement; 

Vu les délibérations du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-83, 
C 2017-84, C 2017-85 du 23 octobre 2017, C 2020-83 et C 2020-84 du 13 octobre 
2020 portant respectivement élection à la présidence et vice-présidence du 
conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie et fixant la composition de son 
bureau; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-87 du 
23 octobre 2017 portant délégation de l'approbation des conventions au bureau; 

Vu le Programme Pluriannuel d'intervention 2019-2023 approuvé par le préfet de 
Région le 21 janvier 2019 et son règlement d'intervention; 

Vu la délibération n°2020-26 du Bureau du 7 mai 2020 relative à l'adaptation du 
fonctionnement du bureau en raison de la crise sanitaire ; 

Vu l'ordonnance n
° 2020-1507 en date du 2 décembre 2020 adaptant le droit 

applicable au fonctionnement des établissements publics et des instances 
collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Sur présentation de sa directrice générale, 
Sur proposition de son président, 
Le Bureau de l'établissement public foncier, 

Approuve le projet de convention opérationnelle à passer entre la commune de 
Castelfranc (46), la communauté de communes Vallée du Lot et du Vignoble et 
l'établissement public foncier d'Occitanie tel qu'annexé à la présente délibération; 

Autorise la directrice générale de l'établissement public foncier d'Occitanie à 
apporter les dernières modifications nécessaires à la mise en forme du projet de 
convention opérationnelle sans que ces modifications ne puissent en modifier 
l'économie générale ; 
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'erfl 
d'Occitanie; 

BUREAU DU 8 DÉCEMBRE 2020 
Point N ° 4.7 de l'ordre du jour 

CONVENTION OPERATIONNELLE 

Commune de Saignes (46) et Communauté de communes Causses Vallée de la 

Dordogne 

Site « Cœur de Bourg » 

Réalisation d'une opération d'aménagement 

Délibération B 2020-127

Vu le décret n° 2008-670 du 2 juillet 2008 portant création de !'Établissement public 
foncier d'Occitanie modifié notamment par les décrets n° 2017-836 du 5 mai 2017 
et n° 2020-37 4 du 30 mars 2020 portant extension du territoire de compétence de 
l'établissement, notamment son article 11 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mars 2017 portant nomination de la directrice générale 
de l'EPF d'Occitanie; 

Vu l'arrêté du préfet de Région du 27 octobre 2020 portant composition du conseil 
d'administration de l'EPF d'Occitanie; 

Vu le règlement intérieur de l'établissement; 

Vu les délibérations du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-83, 
C 2017-84, C 2017-85 du 23 octobre 2017, C 2020-83 et C 2020-84 du 13 octobre 
2020 portant respectivement élection à la présidence et vice-présidence du 
conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie et fixant la composition de son 
bureau; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-87 du 
23 octobre 2017 portant délégation de l'approbation des conventions au bureau; 

Vu le Programme Pluriannuel d'intervention 2019-2023 approuvé par le préfet de 
Région le 21 janvier 2019 et son règlement d'intervention; 

Vu la délibération n°2020-26 du Bureau du 7 mai 2020 relative à l'adaptation du 
fonctionnement du bureau en raison de la crise sanitaire ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-1507 en date du 2 décembre 2020 adaptant le droit 
applicable au fonctionnement des établissements publics et des instances 
collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Sur présentation de sa directrice générale, 
Sur proposition de son président, 
Le Bureau de l'établissement public foncier, 

Approuve le projet de convention opérationnelle à passer entre la commune de 
Saignes (46), la communauté de communes Causses Vallée de la Dordogne et 
l'établissement public foncier d'Occitanie tel qu'annexé à la présente délibération; 

Autorise la directrice générale de l'établissement public foncier d'Occitanie à 
apporter les dernières modifications nécessaires à la mise en forme du projet de 
convention opérationnelle sans que ces modifications ne puissent en modifier 
l'économie générale 
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BUREAU DU 8 DÉCEMBRE 2020

Point N ° 4.8 de l'ordre du jour 

CONVENTION OPERATIONNELLE 

Commune d' Aureilhan (65) et Tarbes Lourdes Pyrénées 

Site « Friche Tuilerie Ousteau » 

Réalisation d'une opération d'aménagement 

Délibération B 2020-128

Vu le décret n° 2008-670 du 2 juillet 2008 portant création de !'Établissement public 
foncier d'Occitanie modifié notamment par les décrets n° 2017-836 du 5 mai 2017 
et n° 2020-37 4 du 30 mars 2020 portant extension du territoire de compétence de 
l'établissement, notamment son article 11 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 1 O mars 2017 portant nomination de la directrice générale 
de l'EPF d'Occitanie; 

Vu l'arrêté du préfet de Région du 27 octobre 2020 portant composition du conseil 
d'administration de l'EPF d'Occitanie; 

Vu le règlement intérieur de l'établissement; 

Vu les délibérations du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-83, 
C 2017-84, C 2017-85 du 23 octobre 2017, C 2020-83 et C 2020-84 du 13 octobre 
2020 portant respectivement élection à la présidence et vice-présidence du 
conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie et fixant la composition de son 
bureau; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-87 du 
23 octobre 2017 portant délégation de l'approbation des conventions au bureau; 

Vu le Programme Pluriannuel d'intervention 2019-2023 approuvé par le préfet de 
Région le 21 janvier 2019 et son règlement d'intervention; 

Vu la délibération n°2020-26 du Bureau du 7 mai 2020 relative à l'adaptation du 
fonctionnement du bureau en raison de la crise sanitaire ; 

Vu l'ordonnance n
° 2020-1507 en date du 2 décembre 2020 adaptant le droit 

applicable au fonctionnement des établissements publics et des instances 
collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Sur présentation de sa directrice générale, 
Sur proposition de son président, 
Le Bureau de l'établissement public foncier, 

Approuve le projet de convention opérationnelle à passer entre la commune 
d' Aureilhan (65), Tarbes Lourdes Pyrénées et l'établissement public foncier 
d'Occitanie tel qu'annexé à la présente délibération; 

Autorise la directrice générale de l'établissement public foncier d'Occitanie à 
apporter les dernières modifications nécessaires à la mise en forme du projet de 
convention opérationnelle sans que ces modifications ne puissent en modifier 
l'économie générale ; 
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BUREAU DU 8 DÉCEMBRE 2020 

Point N ° 4.9 de l'ordre du jour 
CONVENTION OPERATIONNELLE 

Commune de Vidouze (65) et communauté de communes Adour Madiran 

Site « ZAD Cœur de Bourg » 

Réalisation d'une opération d'aménagement 

Délibération B 2020-129

Vu le décret n° 2008-670 du 2 juillet 2008 portant création de !'Établissement public 
foncier d'Occitanie modifié notamment par les décrets n° 2017-836 du 5 mai 2017 
et n° 2020-37 4 du 30 mars 2020 portant extension du territoire de compétence de 
l'établissement, notamment son article 11 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mars 2017 portant nomination de la directrice générale 
de l'EPF d'Occitanie; 

Vu l'arrêté du préfet de Région du 27 octobre 2020 portant composition du conseil 
d'administration de l'EPF d'Occitanie; 

Vu le règlement intérieur de l'établissement ; 

Vu les délibérations du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-83, 
C 2017-84, C 2017-85 du 23 octobre 2017, C 2020-83 et C 2020-84 du 13 octobre 
2020 portant respectivement élection à la présidence et vice-présidence du 
conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie et fixant la composition de son 
bureau; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-87 du 
23 octobre 2017 portant délégation de l'approbation des conventions au bureau ; 

Vu le Programme Pluriannuel d'intervention 2019-2023 approuvé par le préfet de 
Région le 21 janvier 2019 et son règlement d'intervention; 

Vu la délibération n°2020-26 du Bureau du 7 mai 2020 relative à l'adaptation du 
fonctionnement du bureau en raison de la crise sanitaire ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-1507 en date du 2 décembre 2020 adaptant le droit 
applicable au fonctionnement des établissements publics et des instances 
collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Sur présentation de sa directrice générale, 
Sur proposition de son président, 
Le Bureau de l'établissement public foncier, 

Approuve le projet de convention opérationnelle à passer entre la commune de 
Vidouze (65), la communauté de communes Adour Madiran et l'établissement 
public foncier d'Occitanie tel qu'annexé à la présente délibération; 

Autorise la directrice générale de l'établissement public foncier d'Occitanie à 
apporter les dernières modifications nécessaires à la mise en forme du projet de 
convention opérationnelle sans que ces modifications ne puissent en modifier 
l'économie générale 
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epf 
d'Occitanie 

BUREAU DU 8 DÉCEMBRE 2020 

Point N ° 4.10 de l'ordre du jour 

CONVENTION OPERATIONNELLE 

Commune de St Etienne de Tulmont (82) 

Site « centre-ville » 

Réalisation d'une opération d'aménagement 

Délibération B 2020-130

Vu le décret n° 2008-670 du 2 juillet 2008 portant création de !'Établissement public 
foncier d'Occitanie modifié notamment par les décrets n° 2017-836 du 5 mai 2017 
et n° 2020-37 4 du 30 mars 2020 portant extension du territoire de compétence de 
l'établissement, notamment son article 11 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mars 2017 portant nomination de la directrice générale 
de l'EPF d'Occitanie; 

Vu l'arrêté du préfet de Région du 27 octobre 2020 portant composition du conseil 
d'administration de l'EPF d'Occitanie; 

Vu le règlement intérieur de l'établissement; 

Vu les délibérations du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-83, 
C 2017-84, C 2017-85 du 23 octobre 2017, C 2020-83 et C 2020-84 du 13 octobre 
2020 portant respectivement élection à la présidence et vice-présidence du 
conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie et fixant la composition de son 
bureau; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-87 du 
23 octobre 2017 portant délégation de l'approbation des conventions au bureau; 

Vu le Programme Pluriannuel d'intervention 2019-2023 approuvé par le préfet de 
Région le 21 janvier 2019 et son règlement d'intervention; 

Vu la délibération n°2020-26 du Bureau du 7 mai 2020 relative à l'adaptation du 
fonctionnement du bureau en raison de la crise sanitaire ; 

Vu l'ordonnance n
° 2020-1507 en date du 2 décembre 2020 adaptant le droit 

applicable au fonctionnement des établissements publics et des instances 
collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Sur présentation de sa directrice générale, 
Sur proposition de son président, 
Le Bureau de l'établissement public foncier, 

Approuve le projet de convention opérationnelle à passer entre la commune de St 
Etienne de Tulmont (81) et l'établissement public foncier d'Occitanie tel qu'annexé 
à la présente délibération ; 

Autorise la directrice générale de l'établissement public foncier d'Occitanie à 
apporter les dernières modifications nécessaires à la mise en forme du projet de 
convention opérationnelle sans que ces modifications ne puissent en modifier 
l'économie générale ; 
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BUREAU DU 8 DÉCEMBRE 2020

Point N
° 4.11 de l'ordre du jour 

CONVENTION OPERATIONNELLE 

Commune de Bessens (82) et communauté de communes Grand Sud Tarn et 

Garonne 

Site « village » 

Réalisation d'une opération d'aménagement 

Délibération B 2020-131

Vu le décret n° 2008-670 du 2 juillet 2008 portant création de !'Établissement public 
foncier d'Occitanie modifié notamment par les décrets n° 2017-836 du 5 mai 2017 
et n° 2020-37 4 du 30 mars 2020 portant extension du territoire de compétence de 
l'établissement, notamment son article 11 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mars 2017 portant nomination de la directrice générale 
de l'EPF d'Occitanie; 

Vu l'arrêté du préfet de Région du 27 octobre 2020 portant composition du conseil 
d'administration de l'EPF d'Occitanie; 

Vu le règlement intérieur de l'établissement; 

Vu les délibérations du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-83, 
C 2017-84, C 2017-85 du 23 octobre 2017, C 2020-83 et C 2020-84 du 13 octobre 
2020 portant respectivement élection à la présidence et vice-présidence du 
conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie et fixant la composition de son 
bureau; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-87 du 
23 octobre 2017 portant délégation de l'approbation des conventions au bureau; 

Vu le Programme Pluriannuel d'intervention 2019-2023 approuvé par le préfet de 
Région le 21 janvier 2019 et son règlement d'intervention; 

Vu la délibération du conseil d'administration n° C 2020-59 du 23 juin 2020 relative 
à la consultation écrite des membres du Bureau ; 

Vu la délibération n°2020-26 du Bureau du 7 mai 2020 relative à l'adaptation du 
fonctionnement du bureau en raison de la crise sanitaire ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-1507 en date du 2 décembre 2020 adaptant le droit 
applicable au fonctionnement des établissements publics et des instances 
collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Sur présentation de sa directrice générale, 
Sur proposition de son président, 
Le Bureau de l'établissement public foncier, 

Approuve le projet de convention opérationnelle à passer entre la commune de 
Bessens (82), la communauté de communes Grand Sud Tarn et Garonne et 
l'établissement public foncier d'Occitanie tel qu'annexé à la présente délibération; 

Autorise la directrice générale de l'établissement public foncier d'Occitanie à 
apporter les dernières modifications nécessaires à la mise en forme du projet de 
convention opérationnelle sans que ces modifications ne puissent en modifier 
l'économie générale ; 
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'epf: 
d'Occitanie 

BUREAU DU 8 DÉCEMBRE 2020 
Point N ° 

4.12 de l'ordre du jour 
CONVENTION OPERATIONNELLE 

Commune de Labatut (09) et communauté de communes Portes d'Ariège 

Pyrénées 

Site « cœur de village » 

Réalisation d'une opération d'aménagement 

Délibération B 2020-132

Vu le décret n° 2008-670 du 2 juillet 2008 portant création de !'Établissement public 
foncier d'Occitanie modifié notamment par les décrets n° 2017-836 du 5 mai 2017 
et n° 2020-37 4 du 30 mars 2020 portant extension du territoire de compétence de 
l'établissement, notamment son article 11 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mars 2017 portant nomination de la directrice générale 
de l'EPF d'Occitanie; 

Vu l'arrêté du préfet de Région du 27 octobre 2020 portant composition du conseil 
d'administration de l'EPF d'Occitanie; 

Vu le règlement intérieur de l'établissement; 

Vu les délibérations du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-83, 
C 201 7-84, C 2017-85 du 23 octobre 2017, C 2020-83 et C 2020-84 du 13 octobre 
2020 portant respectivement élection à la présidence et vice-présidence du 
conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie et fixant la composition de son 
bureau; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-87 du 
23 octobre 2017 portant délégation de l'approbation des conventions au bureau; 

Vu le Programme Pluriannuel d'intervention 2019-2023 approuvé par le préfet de 
Région le 21 janvier 2019 et son règlement d'intervention; 

Vu la délibération du conseil d'administration n° C 2020-59 du 23 juin 2020 relative 
à la consultation écrite des membres du Bureau ; 

Vu la délibération n°2020-26 du Bureau du 7 mai 2020 relative à l'adaptation du 
fonctionnement du bureau en raison de la crise sanitaire ; 

Vu l'ordonnance n
° 2020-1507 en date du 2 décembre 2020 adaptant le droit 

applicable au fonctionnement des établissements publics et des instances 
collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Sur présentation de sa directrice générale, 
Sur proposition de son président, 
Le Bureau de l'établissement public foncier, 

Approuve le projet de convention opérationnelle à passer entre la commune de 
Labatut (09), la communauté de communes Portes d'Ariège Pyrénées et 
l'établissement public foncier d'Occitanie tel qu'annexé à la présente délibération; 

Autorise la directrice générale de l'établissement public foncier d'Occitanie à 
apporter les dernières modifications nécessaires à la mise en forme du projet de 
convention opérationnelle sans que ces modifications ne puissent en modifier 
l'économie générale ; 
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BUREAU DU 8 DÉCEIVlBRE 2020 

Point N ° 4.14 de l'ordre du jour 

CONVENTION OPERATIONNELLE 

Commune d'Ornaisons (11) 

Site « impasse du Presbytère » 

Réalisation d'une opération d'aménagement 

Délibération B 2020-134

Vu le décret n° 2008-670 du 2 juillet 2008 portant création de !'Établissement public 
foncier d'Occitanie modifié notamment par les décrets n° 2017-836 du 5 mai 2017 
et n° 2020-37 4 du 30 mars 2020 portant extension du territoire de compétence de 
l'établissement, notamment son article 11 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mars 2017 portant nomination de la directrice générale 
de l'EPF d'Occitanie; 

Vu l'arrêté du préfet de Région du 27 octobre 2020 portant composition du conseil 
d'adrninistration de l'EPF d'Occitanie; 

Vu le règlement intérieur de l'établissement; 

Vu les délibérations du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-83, 
C 2017-84, C 2017-85 du 23 octobre 2017, C 2020-83 et C 2020-84 du 13 octobre 
2020 portant respectivement élection à la présidence et vice-présidence du 
conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie et fixant la composition de son 
bureau; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-87 du 
23 octobre 2017 portant délégation de l'approbation des conventions au bureau; 

Vu le Programme Pluriannuel d'intervention 2019-2023 approuvé par le préfet de 
Région le 21 janvier 2019 et son règlement d'intervention; 

Vu la délibération du conseil d'administration n° C 2020-59 du 23 juin 2020 relative 
à la consultation écrite des membres du Bureau ; 

Vu la délibération n°2020-26 du Bureau du 7 mai 2020 relative à l'adaptation du 
fonctionnement du bureau en raison de la crise sanitaire ; 

Vu l'ordonnance n
° 2020-1507 en date du 2 décembre 2020 adaptant le droit 

applicable au fonctionnement des établissements publics et des instances 
collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Sur présentation de sa directrice générale, 
Sur proposition de son président, 
Le Bureau de l'établissement public foncier, 

Approuve le projet de convention opérationnelle à passer entre la commune de 
d'Ornaisons (l l) et l'établissement public foncier d'Occitanie tel qu'annexé à la 
présente délibération ; 

Autorise la directrice générale de l'établissement public foncier d'Occitanie à 
apporter les dernières modifications nécessaires à la mise en forme du projet de 
convention opérationnelle sans que ces modifications ne puissent en modifier 
l'économie générale ; 
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epf 
d'Occitanie 

BUREAU DU 8 DÉCEMBRE 2020

Point N ° 4.15 de l'ordre du jour 

CONVENTION PRE-OPERATIONNELLE 

Commune de Najac (12) et communauté de communes Ouest Aveyron 

Site « centre bourg » 

Réalisation d'une opération d'aménagement 

Délibération B 2020-135

Vu le décret n° 2008-670 du 2 juillet 2008 portant création de !'Établissement public 
foncier d'Occitanie modifié notamment par les décrets n° 2017-836 du 5 mai 2017 
et n° 2020-37 4 du 30 mars 2020 portant extension du territoire de compétence de 
l'établissement, notamment son article 11 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mars 2017 portant nomination de la directrice générale 
de l'EPF d'Occitanie; 

Vu l'arrêté du préfet de Région du 27 octobre 2020 portant composition du conseil 
d'administration de l'EPF d'Occitanie; 

Vu le règlement intérieur de l'établissement; 

Vu les délibérations du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-83, 
C 2017-84, C 2017-85 du 23 octobre 2017, C 2020-83 et C 2020-84 du 13 octobre 
2020 portant respectivement élection à la présidence et vice-présidence du 
conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie et fixant la composition de son 
bureau; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-87 du 
23 octobre 2017 portant délégation de l'approbation des conventions au bureau; 

Vu le Programme Pluriannuel d'intervention 2019-2023 approuvé par le préfet de 
Région le 21 janvier 2019 et son règlement d'intervention; 

Vu la délibération du conseil d'administration n° C 2020-59 du 23 juin 2020 relative 
à la consultation écrite des membres du Bureau ; 

Vu la délibération n°2020-26 du Bureau du 7 mai 2020 relative à l'adaptation du 
fonctionnement du bureau en raison de la crise sanitaire ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-1507 en date du 2 décembre 2020 adaptant le droit 
applicable au fonctionnement des établissements publics et des instances 
collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Sur présentation de sa directrice générale, 
Sur proposition de son président, 
Le Bureau de l'établissement public foncier, 

Approuve le projet de convention pré-opérationnelle à passer entre la commune 
de Najac (12), la communauté de communes Ouest Aveyron et l'établissement 
public foncier d'Occitanie tel qu'annexé à la présente délibération; 

Autorise la directrice générale de l'établissement public foncier d'Occitanie à 
apporter les dernières modifications nécessaires à la mise en forme du projet de 
convention opérationnelle sans que ces modifications ne puissent en modifier 
l'économie générale ; 
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BUREAU DU 8 DÉCEMBRE 2020 

Point N ° 4.16 de l'ordre du jour 

CONVENTION OPERATIONNELLE 

Alès Agglomération (30) 

Site « Faubourgs du Soleil et de Rochebelle » sise sur la commune d'Alès 

Réalisation d'une opération d'aménagement 

Délibération B 2020-136

Vu le décret n° 2008-670 du 2 juillet 2008 portant création de l'Établissement public 
foncier d'Occitanie modifié notamment par les décrets n° 2017-836 du 5 mai 2017 
et n° 2020-37 4 du 30 mars 2020 portant extension du territoire de compétence de 
l'établissement, notamment son article 11 ; 

Vu l'arrêté ministériel du l O mars 2017 portant nomination de la directrice générale 
de l'EPF d'Occitanie; 

Vu l'arrêté du préfet de Région du 27 octobre 2020 portant composition du conseil 
d'administration de l'EPF d'Occitanie; 

Vu le règlement intérieur de l'établissement ; 

Vu les délibérations du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-83, 
C 2017-84, C 2017-85 du 23 octobre 2017, C 2020-83 et C 2020-84 du 13 octobre 
2020 portant respectivement élection à la présidence et vice-présidence du 
conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie et fixant la composition de son 
bureau; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-87 du 
23 octobre 2017 portant délégation de l'approbation des conventions au bureau; 

Vu le Programme Pluriannuel d'intervention 2019-2023 approuvé par le préfet de 
Région le 21 janvier 2019 et son règlement d'intervention; 

Vu la convention d'anticipation foncière« Faubourgs du soleil et de Rochebelle » 
signée le 22 mars 2016 avec Alès Agglomération; 

Vu la délibération n°2020-26 du Bureau du 7 mai 2020 relative à l'adaptation du 
fonctionnement du bureau en raison de la crise sanitaire ; 

Vu l'ordonnance n
° 2020-1507 en date du 2 décembre 2020 adaptant le droit 

applicable au fonctionnement des établissements publics et des instances 
collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Sur présentation de sa directrice générale, 
Sur proposition de son président, 
Le Bureau de l'établissement public foncier, 

Approuve le projet de convention opérationnelle à passer entre Alès 
Agglomération (30) et l'établissement public foncier d'Occitanie tel qu'annexé à la 
présente délibération ; 

Autorise la directrice générale de l'établissement public foncier d'Occitanie à 
apporter les dernières modifications nécessaires à la mise en forme du projet de 
convention opérationnelle sans que ces modifications ne puissent en modifier 
l'économie générale ; 
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BUREAU DU 8 DÉCEMBRE 2020 
Point N ° 

4.17 de l'ordre du jour 
CONVENTION PRÉ-OPERATIONNELLE 

Commune de Remoulins (30) et communauté de communes du Pont du Gard 
Site « La Gare » 

Réalisation d'une opération d'aménagement 
Délibération B 2020-137

Vu le décret n° 2008-670 du 2 juillet 2008 portant création de l'Établissement public 
foncier d'Occitanie modifié notamment par les décrets n° 2017-836 du 5 mai 2017 
et n° 2020-37 4 du 30 mars 2020 portant extension du territoire de compétence de 
l'établissement, notamment son article 11 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mars 2017 portant nomination de la directrice générale 
de l'EPF d'Occitanie; 

Vu l'arrêté du préfet de Région du 27 octobre 2020 portant composition du conseil 
d'administration de l'EPF d'Occitanie; 

Vu le règlement intérieur de l'établissement; 

Vu les délibérations du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-83, 
C 2017-84, C 2017-85 du 23 octobre 2017, C 2020-83 et C 2020-84 du 13 octobre 
2020 portant respectivement élection à la présidence et vice-présidence du 
conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie et fixant la composition de son 
bureau; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-87 du 
23 octobre 2017 portant délégation de l'approbation des conventions au bureau; 

Vu le Programme Pluriannuel d'intervention 2019-2023 approuvé par le préfet de 
Région le 21 janvier 2019 et son règlement d'intervention; 

Vu la délibération du conseil d'administration n° C 2020-59 du 23 juin 2020 relative 
à la consultation écrite des membres du Bureau ; 

Vu la délibération n°2020-26 du Bureau du 7 mai 2020 relative à l'adaptation du 
fonctionnement du bureau en raison de la crise sanitaire ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-1507 en date du 2 décembre 2020 adaptant le droit 
applicable au fonctionnement des établissements publics et des instances 
collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Sur présentation de sa directrice générale, 
Sur proposition de son président, 
Le Bureau de l'établissement public foncier, 

Approuve le projet de convention pré-opérationnelle à passer entre la commune 
de Remoulins (30), la communauté de communes du Pont du Gard et 
l'établissement public foncier d'Occitanie tel qu'annexé à la présente délibération; 

Autorise la directrice générale de l'établissement public foncier d'Occitanie à 
apporter les dernières modifications nécessaires à la mise en forme du projet de 
convention pré-opérationnelle sans que ces modifications ne puissent en modifier 
l'économie générale ; 
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epf 
d'Occitanie 

BUREAU DU 8 DÉCEMBRE 2020 
Point N ° 5.1 de l'ordre du jour 

Avenant n°2 à la convention opérationnelle 

Commune de Bages (11) et Le Grand Narbonne 

Site « La Condamine » 

Réalisation d'opérations de logements 

Délibération B 2020-138

Vu le décret n° 2008-670 du 2 juillet 2008 portant création de !'Établissement public 
foncier d'Occitanie modifié notamment par les décrets n° 2017-836 du 5 mai 2017 
et n° 2020-37 4 du 30 mars 2020 portant extension du territoire de compétence de 
l'établissement, notamment son article 11 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 1 O mars 2017 portant nomination de la directrice générale 
de l'EPF d'Occitanie; 

Vu l'arrêté du préfet de Région du 27 octobre 2020 portant composition du conseil 
d'administration de l'EPF d'Occitanie; 

Vu le règlement intérieur de l'établissement; 

Vu les délibérations du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-83, 
C 2017-84, C 2017-85 du 23 octobre 2017, C 2020-83 et C 2020-84 du 13 octobre 
2020 portant respectivement élection à la présidence et vice-présidence du 
conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie et fixant la composition de son 
bureau; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-87 du 
23 octobre 2017 portant délégation de l'approbation des conventions au bureau; 

Vu le Programme Pluriannuel d'intervention 2019-2023 approuvé par le préfet de 
Région le 21 janvier 2019 et son règlement d'intervention; 

Vu la convention opérationnelle« la condamine » et son avenant n°1 signée le 4 
février 2015 avec la commune de Bages et le Grand Narbonne; 

Vu la délibération n°2020-26 du Bureau du 7 mai 2020 relative à l'adaptation du 
fonctionnement du bureau en raison de la crise sanitaire ; 

Vu l'ordonnance n
° 2020-1507 en date du 2 décembre 2020 adaptant le droit 

applicable au fonctionnement des établissements publics et des instances 
collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Sur présentation de sa directrice générale, 
Sur proposition de son président, 
Le Bureau de l'établissement public foncier, 
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BUREAU DU 8 DÉCEMBRE 2020

Point N ° 5.2 de l'ordre du jour 

Avenant n°2 à la convention opérationnelle 

Commune de Marcorignan (11) et Le Grand Narbonne 

Site « Le Roucan » 

Réalisation d'opérations de logements 

Délibération B 2020-139

Vu le décret n° 2008-670 du 2 juillet 2008 portant création de !'Établissement public 
foncier d'Occitanie modifié notamment par les décrets n° 2017-836 du 5 mai 2017 
et n° 2020-37 4 du 30 mars 2020 portant extension du territoire de compétence de 
l'établissement, notamment son article 11 ; 

Vu l'arrêté minis1ériel du 10 mars 2017 portant nomination de la directrice générale 
de l'EPF d'Occitanie; 

Vu l'arrêté du préfet de Région du 27 octobre 2020 portant composition du conseil 
d'administration de l'EPF d'Occitanie; 

Vu le règlement intérieur de l'établissement; 

Vu les délibérations du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-83, 
C 2017-84, C 2017-85 du 23 octobre 2017, C 2020-83 et C 2020-84 du 13 octobre 
2020 portant respectivement élection à la présidence et vice-présidence du 
conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie et fixant la composition de son 
bureau; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-87 du 
23 octobre 2017 portant délégation de l'approbation des conventions au bureau; 

Vu le Programme Pluriannuel d'intervention 2019-2023 approuvé par le préfet de 
Région le 21 janvier 2019 et son règlement d'intervention; 

Vu la convention opérationnelle « Le Roucan » et son avenant n°1 signée le 25 
février 2014 avec la commune de Marcorignan et le Grand Narbonne; 

Vu la délibération n°2020-26 du Bureau du 7 mai 2020 relative à l'adaptation du 
fonctionnement du bureau en raison de la crise sanitaire ; 

Vu l'ordonnance n
° 2020-1507 en date du 2 décembre 2020 adaptant le droit 

applicable au fonctionnement des établissements publics et des instances 
collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Sur présentation de sa directrice générale, 
Sur proposition de son président, 
Le Bureau de l'établissement public foncier, 
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BUREAU DU 8 DÉCEMBRE 2020 
Point N ° 5.3 de l'ordre du jour 

Avenant n°2 à la convention opérationnelle 

Commune de Serviers et Labaume (30) 

Site « La Carcarie » 

Réalisation d'opérations de logements 

Délibération B 2020-140

Vu le décret n° 2008-670 du 2 juillet 2008 portant création de !'Établissement public 
foncier d'Occitanie modifié notamment par les décrets n° 2017-836 du 5 mai 2017 
et n° 2020-37 4 du 30 mars 2020 portant extension du territoire de compétence de 
l'établissement, notamment son article l l ; 

Vu l'arrêté ministériel du l O mars 2017 portant nomination de la directrice générale 
de l'EPF d'Occitanie; 

Vu l'arrêté du préfet de Région du 27 octobre 2020 portant composition du conseil 
d'administration de l'EPF d'Occitanie; 

Vu le règlement intérieur de l'établissement; 

Vu les délibérations du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-83, 
C 2017-84, C 2017-85 du 23 octobre 2017, C 2020-83 et C 2020-84 du 13 octobre 
2020 portant respectivement élection à la présidence et vice-présidence du 
conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie et fixant la composition de son 
bureau; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-87 du 
23 octobre 2017 portant délégation de l'approbation des conventions au bureau; 

Vu le Programme Pluriannuel d'intervention 2019-2023 approuvé par le préfet de 
Région le 21 janvier 2019 et son règlement d'intervention; 

Vu la convention opérationnelle« La Carcarie » et son avenant n°1 signée le 12 
décembre 2013 avec la commune de Serviers et Labaume; 

Vu la délibération n°2020-26 du Bureau du 7 mai 2020 relative à l'adaptation du 
fonctionnement du bureau en raison de la crise sanitaire ; 

Vu l'ordonnance n
° 2020-1507 en date du 2 décembre 2020 adaptant le droit 

applicable au fonctionnement des établissements publics et des instances 
collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Sur présentation de sa directrice générale, 
Sur proposition de son président, 
Le Bureau de l'établissement public foncier, 
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,d'Occitanie 

BUREAU DU 8 DÉCEMBRE 2020

Point N ° 5.4 de l'ordre du jour 

Avenant n°1 à la convention opérationnelle 

Commune de Saint Michel de Dèze (48) et communauté de communes Des 

Cévennes au Mont Lozère 

Site « centre bourg » 

Réalisation d'opérations de logements 

Délibération B 2020-141

Vu le décret n° 2008-670 du 2 juillet 2008 portant création de !'Établissement public 
foncier d'Occitanie modifié notamment par les décrets n° 2017-836 du 5 mai 2017 
et n° 2020-37 4 du 30 mars 2020 portant extension du territoire de compétence de 
l'établissement, notamment son article 11 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 1 O mars 2017 portant nomination de la directrice générale 
de l'EPF d'Occitanie; 

Vu l'arrêté du préfet de Région du 27 octobre 2020 portant composition du conseil 
d'administration de l'EPF d'Occitanie; 

Vu le règlement intérieur de l'établissement; 

Vu les délibérations du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-83, 
C 2017-84, C 2017-85 du 23 octobre 2017, C 2020-83 et C 2020-84 du 13 octobre 
2020 portant respectivement élection à la présidence et vice-présidence du 
conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie et fixant la composition de son 
bureau; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-87 du 
23 octobre 2017 portant délégation de l'approbation des conventions au bureau; 

Vu le Programme Pluriannuel d'intervention 2019-2023 approuvé par le préfet de 
Région le 21 janvier 2019 et son règlement d'intervention; 

Vu la convention opérationnelle « centre bourg » signée le 23 janvier 2020 avec la 
commune de St Michel de Dèze et la communauté de communes Des Cévennes 
au Mont Lozère ; 

Vu la délibération n°2020-26 du Bureau du 7 mai 2020 relative à l'adaptation du 
fonctionnement du bureau en raison de la crise sanitaire ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-1507 en date du 2 décembre 2020 adaptant le droit 
applicable au fonctionnement des établissements publics et des instances 
collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Sur présentation de sa directrice générale, 
Sur proposition de son président, 
Le Bureau de l'établissement public foncier, 
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BUREAU DU 8 DÉCEMBRE 2020

Point N° 5.5 de l'ordre du jour
Avenant n°2 à la convention opérationnelle 

Commune de Latour de Carol (66) 

Site « Lo Sola » 

Réalisation d'opérations de logements 

Délibération B 2020-142

Vu le décret n° 2008-670 du 2 juillet 2008 portant création de !'Établissement public 
foncier d'Occitanie modifié notamment par les décrets n° 2017-836 du 5 mai 2017 
et n° 2020-37 4 du 30 mars 2020 portant extension du territoire de compétence de 
l'établissement, notamment son article 11 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mars 2017 portant nomination de la directrice générale 
de l'EPF d'Occitanie; 

Vu l'arrêté du préfet de Région du 27 octobre 2020 portant composition du conseil 
d'administration de l'EPF d'Occitanie; 

Vu le règlement intérieur de l'établissement; 

Vu les délibérations du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-83, 
C 2017-84, C 2017-85 du 23 octobre 2017, C 2020-83 et C 2020-84 du 13 octobre 
2020 portant respectivement élection à la présidence et vice-présidence du 
conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie et fixant la composition de son 
bureau; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-87 du 
23 octobre 2017 portant délégation de l'approbation des conventions au bureau; 

Vu le Programme Pluriannuel d'intervention 2019-2023 approuvé par le préfet de 
Région le 21 janvier 2019 et son règlement d'intervention; 

Vu la convention opérationnelle « Lo Sola » et son avenant n°1 signée le 7 février 
2013 avec la commune de Latour de Carol; 

Vu la délibération n°2020-26 du Bureau du 7 mai 2020 relative à l'adaptation du 
fonctionnement du bureau en raison de la crise sanitaire ; 

Vu l'ordonnance n
° 2020-1507 en date du 2 décembre 2020 adaptant le droit 

applicable au fonctionnement des établissements publics et des instances 
collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Sur présentation de sa directrice générale, 
Sur proposition de son président, 
Le Bureau de l'établissement public foncier, 
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epf, 
d'Occitanie 

BUREAU DU 8 DÉCEMBRE 2020

Point N ° 5.6 de l'ordre du jour 

Avenant n° 1 à la convention d'anticipation foncière 

Commune de Millas (66) 

Site « centre ancien » 
Réalisation d'opérations de logements 

Délibération B 2020-143

Vu le décret n° 2008-670 du 2 juillet 2008 portant création de !'Établissement public 
foncier d'Occitanie modifié notamment par les décrets n° 2017-836 du 5 mai 2017 
et n° 2020-37 4 du 30 mars 2020 portant extension du territoire de compétence de 
l'établissement, notamment son article 11 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mars 2017 portant nomination de la directrice générale 
de l'EPF d'Occitanie; 

Vu l'arrêté du préfet de Région du 27 octobre 2020 portant composition du conseil 
d'administration de l'EPF d'Occitanie; 

Vu le règlement intérieur de l'établissement; 

Vu les délibérations du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-83, 
C 2017-84, C 2017-85 du 23 octobre 2017. C 2020-83 et C 2020-84 du 13 octobre 
2020 portant respectivement élection à la présidence et vice-présidence du 
conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie et fixant la composition de son 
bureau; 

Vu la délibération du conseil d'administration de l'EPF d'Occitanie n° C 2017-87 du 
23 octobre 2017 portant délégation de l'approbation des conventions au bureau; 

Vu le Programme Pluriannuel d'intervention 2019-2023 approuvé par le préfet de 
Région le 21 janvier 2019 et son règlement d'intervention; 

Vu la convention d'anticipation foncière« centre ancien» signée le 13 décembre 
2016 avec la commune de Millas; 

Vu la délibération n°2020-26 du Bureau du 7 mai 2020 relative à l'adaptation du 
fonctionnement du bureau en raison de la crise sanitaire ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-1507 en date du 2 décembre 2020 adaptant le droit 
applicable au fonctionnement des établissements publics et des instances 
collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Sur présentation de sa directrice générale, 
Sur proposition de son président, 
Le Bureau de l'établissement public foncier, 
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